
Après les représailles allemandes surAlmerla 
PROFOND REGRET 

du Gouvernement 
de S. M. britannique 
Une déclaration de M. Eden 
à U Chambre des Commîmes 

Londres. 1er. — La déclaration sui
vante a été faite cet après-midi par M. 
Eden. a la Chambre des communes, au 
sujet de la situation consécutive aux 
derniers événements d'Espagne, sur la 
demande de M. Attlée : e Le gouverne
ment allemand a décidé de ne plus par
ticiper au contrôle naval des côtes espa
gnoles m aux discussions du comité de 
non intervention, tant qu 11 n'aurait pas 
reçu une garantie sûre contre la répéti
tion d'incidents tels que le bombarde
ment du « Deutschland ». Une décision 
similaire a été prise par le gouvernement 
italien. 

> Des enquêtes que J'ai faites. 11 res
sort cependant que ces gouvernements 
considèrent toujours que le plan inter
national de contrôle leur est toujours 
applicable à tous les points de vue sauf 
en ce qui concerne leur participation à 
la surveillance navale. La situation a été 
étudiée hier, au cours d'une réunion du 
sous-comité de non-intervention à la
quelle n'assistaient pas les représentante 
allemands et Italiens. Les délégués pré
sents ont indique qu'ils se proposaient 
de rendre compte de la situation à leurs 
gouvernements respectifs et ont prié le 
président de convoquer une nouvelle réu
nion aussitôt qu'il le Jugerait opportun 

« L e gouvernement de Sa Majesté a 
exprimé le proiond regret que lui causait 
la décision prise par les gouverments 
allemand et Italien. 

Tout pour empêcher l'aggravation 
de U situation présente 

» Il continuera a faire tout son possible 
pour empêcher 1 aggravation de la situa
tion présente. Il se tient en consultation 
constante avec les autres gouvernements 
à ce sujet en vue d'étudier quelles sont 
les mesures les plus adéquates qui pour
ront être prises pour rétablir la situation. 

» L assemblée comprendra certaine
ment qu il ne m'est pas possible pour le 
moment de donner d autres détails. » 

« Le gouvernement, a alors demandé 
M. Attlee. a-t-ll étudié la question de 
soumettre l'affaire a la S. D. N. afin 
d'étudier les faits et de découvrir ce qui 
apparaît comme un acte possible d'agres
sion de la part de ces puissances ? » 

c Naturellement, a répondu M. Eden. 
le gouvernement a étudie tous ces 
aspects de la question et je sais que le 
gouvernement espagnol, dans une décla
ration faite à la S. D. N. hier, n'a pas 
demande une prochaine réunion du 
Conseil, cependant que le gouvernement 
de 8a Majesté est prêt a coopérer à 
toute tâche sur laquelle s'accordent les 
deux parties. Je préfère ne m'engager à 
aucune action individuelle en raison de 
la présente décision prise par les deux 
parties. > 

Un certain tumulte a été provoqué par 
une nouvelle question de M. Atlée de
mandant a M. Eden « si le gouvernement 
avait exprime sa sympathie au peuple 
espagnol pour les pertes de vies éprou
vées au cours du bombardement ». 

« Et les Allemands ? » se sont écriés 
plusieurs députés conservateurs. 

c Je pense que rassemblée comprendra 
ce que j'ai dit hier lorsque j'ai exprimé 

.«non xegret pour ce qui était arrivé sur 
le € Deuischiand » et à Almerla. 

Acte de guerre ? 
Cest alors que le député conservateur 

Bellenger a voulu savoir si le gouver
nement était en mesure de dire si le 
bombardement d'Almena était un acte 
de guerre et. en raison des larges réper
cussions qu'il pourrait avoir, en parti
culier en ce qui concerne 1 Angleterre, 
si le gouvernement anglais avait l'Inten
tion de faire prochainement une décla
ration spécifique sur son attitude. 

Presque en même temps, le député 
travailliste Garro Jones a demandé si 
des mesures étaient prises pour remédier 
à la situation créée au large des côtes 
maintenant dépourvues de contrôle. 

« Ceci, a répondu M. Eden, est naturel
lement une des questions a étudier et 
un des nombreux problèmes que nous 
posent a tous ce triste événement, s 

Un entretien de M. Von Ribbentrop 
arec M. Eden 

Londres. 1". — M. von Ribbentrop 
s'est rendu ce matin au Porelgn Of.'ice. 
où il a eu un entretien avec M. Eden. 

Une note de l'ambassadeur 
d'Espagne an gouvernement 

%de Londres 
Londres. 1". — Dans les milieux offi

ciels espagnols de Londres on indique 
que l'ambassadeur d Espagne a adressé 
ce matin une note au gouvernement df 
Londres au sujet des représailles exer
cées par l'Allemagne contre le port 
d Almerla. 

On précise que cette note est conforme 
en substance a celle qui a été adressée 
par M. Alvarez del Vayo au secrétaire 
général de la S. D. N. 

Pourquoi l'Allemagne 
a retiré tes navires 

du Contrôle International 
Berlin, 1" — c SI le gouvernement 

du Reich a décidé de retirer ses navires 
de guerre du contrôle international. 
écrit la « Correspondance Politique et 
Diplomatique », c'est afin d'éviter, dans 
la mesure de ces possibilités, que de 
nouveaux incidents ne se produisent et 
pour prévenir des complications plus 
graves encore. 

» La tiche principale Incombe main
tenant au Comité de non-intervention : 
sa tâche la plus urgente serait de pren
dre des mesures nécessaires afin d'as
surer tout su moins à l'avenir les résul
tats obtenus Jusqu'ici par la politique 
de non-intervention. Aucun succès n'a 
été remporte avec les méthodes acadé
miques employées jusqu'ici. 

» Il semble toutefois qu'on commence 
a s'apercevoir, à Londres, que. dans des 
cas futurs de Dirsterie. les éléments 
partisans de l'ordre doivent agir solidai
rement. C'est seulement dans ces con
ditions que toute la politique de S D N.-
intervention — à laquelle l'Allemagne, 
consciente de .«a responsabilité euro
péenne, continue de se rallier — peut 
être sauvée, et que la confiance peut 
êtr» rétablie 

» Il appartient en premier Heu à la 
France, et surtout S l'Angleterre, de 
prendre l'initiative des mesures de sé
curité absolument nécessaires, pour les 
organes de contrôle mis en danger 
Plus vite l'état actuel d'insécurité sera 
écarte plu* rapidement on pourra s'oc
cuper des véritables problèmes de l'Eu
rope ». 

NOTE OFFICIELLE 
DU GOUVERNEMENT 

DE VALENCE 
Valence. 1*. — Le gouvernement, 

réuni en conseil au ministère de la 
Ouerre. a publié, hier soir, une note 
déclarant notamment 

aurra on LA «RIMI IR I PAQB 

c Le gouvernement constitutionnel et 
légitime d'Espagne s'adresse au peuple 
espagnol et à tous les peuples du monde 
entier pour dénoncer le criminel atten-
tat que le nazisme allemand a commis 
envers l'Espagne. En moins d'un an, la 
rébellion des généraux et des officiers 
factieux est devenue, grâce à l'inter
vention des forces régulières allemandes 
et Italien nés, une guerre d'invasion 

s Les gouvernements Italien et alle
mand ont dès le début, aidé les re
belles en leur envoyant des armes de 
tous genres, malgré qu'ils eussent signé 
le pacte de non-intervention et qu'ils 
eussent accepte, plus tard, de participer 
au contrôle de noa côtes. 

» A l'abri du contrôle qui prétendait 
empêcher l'intervention des pays étran
gers dans la lutte espagnole, les gou
vernements italien et allemand ont réa
lisé une série d'actes de véritable hosti
lité envers le peuple espagnol. 

» Ces actes, autrefois dissimulés et 
aujourd'hui publics, ont atteint leur 
maximum avec le criminel bombarde
ment d'Almena. La ville d'Almena a 
été mitraillée et un grand nombre de 
ses habitants tués par les obus des na
vires de guerre allemands, sous prétexte 
que deux avions espagnols, qui effec
tuaient un vol de reconnaissance, avait 
attaqué le croiseur « Deutschland «. illé
galement ancré dans la rade de Ibiza. 

« Agression préméditée » 
» L'agression commise contre nos 

avions a été préméditée. Deux jours 
auparavant, l'amiral commandant la 
flotte allemande qui se trouvait dans 
nos eaux, s'est adressé par radio au 
commandement militaire espagnol en 
protestant contre le fait — ce qui n'était 
qu'un faux prétexte — que nos avions 
s'approchaient souvent, comme avec l'in
tention de les attaquer, des navires de 
guerre allemands qui accomplissaient 
leur devoir dans la zone de contrôle. 

» Le gouvernement espagnol a établi 
clairement dans sa réponse que nos 
forces de mer et de terre n'attaqueraient 
aucune unité étrangère qui se maintien
drait a l'intérieur des zones fixées par 
le contrôle et qui s'abstiendrait, de quel
que façon que ce soit, d'aider les fac
tieux. 

» Les avions espagnols, qui furent 
attaqués par le « Deutschland », ne firent 
que se défendre contre une agression 
entièrement injustifiée. La répétition 
d'actes comme celui qui a eu Uiu a 
Alméria met en imminent péril la paix 
mondiale. 

» Ce sont tous les pays qui désirent 
la paix, tous les hommes qut veulent 
éviter que le monde ne roule dans une 
invraisemblable conflagration, qui doi
vent élever une protestation en accord 
avec celles du peuple et du gouverne
ment espagnols. » 

Une courte déclaration 
de M. Négrin 

Président du Conseil 
Valence. 1er. — M. Negrin. président 

du Conseil, a déclaré : 
« L'agression commise contre Ali iria 

ne nous a pas surpris, puisqu'elle vient 
après tant d'autres qui. pour être moins 
otficielles. n'en étalent pas moins 
réelles. » 

Et. comme son Interlocuteur lui de
mandait si l'Espagne avait l'intention 
ae demander, lors de la réunion extra
ordinaire du Conseil de la Société nés 
Nations, aux signataires du pacte, d'in
tervenir militairement en faveur de 
l'Espagne devant ce cas d'agression 
caractérisée, M. Negrin s'est borne a 
répondre 

c Nous avons demande la convocation 
du Conseil pour lui exposer les faits, s 

Il s'est refusé à toute autre décla
ration 

Le calme à Alméria 
après le terrible 
bombardement 

Alméria. 1er. — (D'un des envovés 
spéciaux d'Havas) : La petite ville ma
ritime aux confins de la Sierra Nevada 
a repris son calme ce matin. 

Hier, les autorités espagnoles avaient 
été prévenues de l'approche des viis-
seaux allemands, mais ne purent sup
poser un bombardement. Dès les pre
mières détonations, la population s'en
fuit. Les petites maisons commencèrent 
de s'écrouler ici et là sous les oous. 
Partout on voyait les scènes de déso
lation habituelles : les mères courant 
après leurs enfants tandis que des vic
times tombaient, les premiers incendies 
s'allumaient dans les ruines pendant 
que les obus continuaient de tomber 
au hasard. Au milieu de la rue princi
pale, plusieurs personnes irisaient, cou
pées en deux par une déflagration. 

Les secours ambulanciers s'organisè
rent rapidement grâce à la Croix-Rouge 
Les victimes furent hospitalisées d'ur
gence. Les conduites d'eau crevées 
empêchèrent d'éteindre tout de suite 
nombre d'incendies. 

Le nombre des morts et des blesses 
n'est pas encore officiellement connu, 
mais il est certainement considérable. 
Les communications des P. T. T. sont 
rompues. Plus de '300 obus de 205 et de 
286 ont été tirés par les Allemands. Il 
n'y a pas un édifice dans toute la ville 
qui n'ait été touché. Le Gouverne.n 
d'Almena a flétri < les descendants des 
hordes du Nord qui ont tenu à prouver 
une fois de plus qu'ils descendaient des I 
guerriers d Attila ». 

Après le bombardement, les navires 
allemands sont partis vers Mélilla. pa
villon largement déployé. Les navires 
qui coopérèrent à cette opération étaient 
1' c Admlral-Scheer ». les destroyers 
« Léopard », « Luchs », « Wolssen » 
« Panthera ». 

L'enterrement des victimes 
Alméria, 1er. — On a procédé ce ma

tin à l'enterrement des victimes. Les 
journaux n'ont pu paraître en raison du 
manque d'électricité. La cathédrale, des 
églises, des cliniques, des banques, des 
écoles sont parmi les édifices les plus 
touchés. Ce matin, les habitants esssye.it 
de retrouver leurs demeures. Les voi
tures ne peuvent circuler dans les rues 
pleines de décombres que l'on débla\e. 
Les rues inondées par les fuites d'-hu 
s'assèchent. Le travail a recommence 
un peu partout. 

25 MEMBRES DE L'ÉQUIPAGE 
DU « DEUTSCHLAND » 

SONT MORTS 
Gibraltar, 1er. — On confirme qu'un 

nouveau décès, parmi les membres de 
l'équipage du c Deutschland ». porte à 
vingt-cinq le bilan des morts. 

Le retour des corps en Allemagne 
Berlin, 1er. — Le fuhrer-chancelier a 

ordonné que les morts du cuirassé 
« Deutschland » soient ramenés en Al
lemagne aux frais de l'Etat et inhumés 
en terre allemande. 

MANIFESTATION DE SYMPATHIE 
ENVERS LE REICH ET L'ITALIE 

DANS L'ESPAGNE NATIONALISTE 
Vitoria, 1er. — D'un des envoyés spé

ciaux de l'Agence Havas. A la suite du 
bombardement du « Deutschland s par 
des avions gouvernementaux des mani
festations de sympathie envers le Reich 
ont eu lieu aujourd'hui dans toute lTSs-
pagne nationaliste D'après les jour
naux du matin ces démonstrations sont 
« un cri de protestation contre les cri
mes inqualifiables des hordes marxis
tes et un geste de sympathie fervente 
envers l'Allemagne et l'Italie » 

INDICE DE DÉTENTE 
A GENÈVE 

Genève. 1er. — On constate aujour
d'hui, dans les milieux internationaux 
une certaine détente, un indice dé cette 
détente réside dans le fait que M. Al
varez del Vayo partira ce soir pour 
Paris. On pense généralement que le 
Gouvernement de Valence s'abstiendra 
d'une nouvelle démarche auprès de la 
S. D. N . au moins jusqu'à ce que le 
Comité de Londres ait pris position pour 
résoudre l'incident. 

Une résolution du Conseil Général 
du Parti socialiste belge 

Bruxelles. 1er. — Le Conseil général 
du parti Socialiste, réuni ce matin a 
vote a l'unanimité une resolution décla
rant notamment que, seuls le Comité de 
Londres ou le Conseil dé la S. D. N. 
étaient qualifiés pour examiner l'inci
dent du « Deutschland ». que rien ne 
pouvait justifier les représailles ordon
nées par le Gouvernement hitlérien, que 
« la politique d'une puissance fasciste, 
violant délibérément toutes les règles de 
la morale et du droit international ap
paraît comme un grave danger de guer
re pour l'Europe » et Invitant la classe 
ouvrière « à donner la réponse immédia
te qui s'impose : renforcement sous tou
tes les formes possibles de l'aide à l'Es
pagne républicaine ». 

L'attaque des Basques 
contre le Mont San Pedro 

11 y aurait eu 500 tués 
et 1.500 blessés parmi les miliciens 

Munguia. 1er. — L'attaque gouverne
mentale, qui a été déclenchée sur les 
positions nationalistes du Mont San 
Pedro dépasse par son Importance, 
toutes celles faites depuis le début de 
l'offensive de Biscaye. Profitant de la 
brume épaisse qui régnait dans la val
lée, les troupes basques s'approchèrent 
des premières lignes, mais des bruits 
suspects ayant alerté les sentinelles, 
1 eiat-major qui s'attendait a une atta
que, déclencha des tirs de barrage de 
mitrailleuses, de mortiers de tranchée et 
d'artillerie. 

Les Basques parvinrent à prendre 
pied quelques instants dans les tran
chées au sommet d'une pente venant 
d'Orduna. Une violente contre-attaque 
les en chassa. On estime que les troupes 
gouvernementales ont perdu plus de 
500 tués et 1.500 blessés. 

LA POLICE ESPAGNOLE 
A RAMENÉ EN FRANCE 

LA PETITE JACQUELINE MICHEL 

Perpignan, 1er. — La police espagnole 
a conduit jusqu'à Cerbère où l'atten
daient ses parents, la Jeune Jacqueline 
Michel, qui s'était enfuie du Lycée Mo
lière à Pans, pour lT:pagne. Celle-ci 
s'est refusée tout d'abord à toute décla
ration puis elle a expliqué finalement 
qu'elle avait pris le train à Paris avec 
un billet pour Cerbère via Avignon et 
Narbonne. Contrairement à ce qui avait 
été dit tout d'abord, elle franchit la 
frontière par la montagne. 

Au poste de La Serra à Cerbère, elle 
rencontra un milicien qui lui conseilla 
de faire demi-tour. Mais dès qu'il eut 
tourné le dos, la jeune fille dévala la 
montagne vers Port-Bou où elle prit le 
train pour Barcelone d'où elle comptait 
gagner Madrid. C'est à Gerone qu'elle 
fut retrouvée par la police. 

LE CONCOURS LÉPINE 

ET L'EXPOSITION DE 1937 
Le 35e Concours Léplne se tiendra au 

Parc des Expositions. Porte de Versail
les, du 13 août au 4 octobre prochain* 

Avec l'Exposition des Arts et Techni
ques, le Concours Léplne de 1S37 aura 
une importance particulière. On sait 
que cette manifestation populaire est 
très goûtée du provincial, comme de 
l'étranger, qui ne manqueront pas de la 
visiter cette année. 

Rappelons aux inventeurs, aux créa
teurs, aux artisans qu'ils peuvent parti
ciper au Concours Léplne gratuitement, 
sous reserve que leur présentation cons
titue une nouveauté, une amélioration 
de procédé ou bien des marques et mo
dèles récemment déposés. 

Tous renseignements au Slèège du 
Concours Léplne ' 12, rue des Pilles du 
Calvaire. Paris. (Se). 

LES DÉBATS D'HIER 
A LA CHAMBRE 

(SUIT! OU LA M I M i m i M S I ) 

M. BECQTJART (LUI*)), intervenant 
dans la discussion générale, déclare que 
sous la réserve de quelques retouches 
de détail. 11 votera la titra premier du 
projet de lot instituant, «n faveur des 
débiteurs, commerçants et artisans, le 
règlement amiable homologué. 

Il est. en effet, souhaitable de sauver 
dé la faillite des entreprises contribuant 
à la prospérité commerciale et indus
trielle du pays. 

L'orateur déclare, par contre, que le 
titre n du projet de loi. accordant des 
délais à certains débiteurs, qui dans les 
six mois de la promulgation de la loi, les 
réclameront, ne manque pas de l'inquié
ter. Il s'est dit-il, créé une mystique dans 
1» pays, d'après laquelle le débiteur 
apparaît comme une victime. Or. ce n'est 
pas toujours une victime. Le créancier 
est un épargnant. 11 ne faut pas oublier, 
en outre, que depuis plusieurs années on 
a constaté un fléchissement de la pro
bité. 

M. Becquart reconnaît qu'il y a des 
débiteurs de bonne foi qui ne peuvent 
pas payer II ne peut être question de 
faire payer ceux-là. Nous sommes tous 
d'accord ici. pour désirer la baisse du 
lojer de l'argent, mais le taux de l'inté
rêt ne oalsaera qu'autant que la sécu
rité augmentera. La question qui se pose 
est une question de confiance. Or, la 
confiance ne reviendra pas si le créan
cier continue a être traité en ennemi. Le 
député de Lille, espère, en terminant, que 
le vole du projet de loi mettra un terme 
aux interventions de 'État entre les rap
ports entre commerçants. 

M. BRUNET (Drôme). déclare qu'il 
faut aménager les dettes ou accorder des 
délais à ceux qui les ont contractées. Il 
remarque que pour l'application des lois 
sociales, les chefs d'entreprises ont reçu 
l'aidé de l'État. Les commerçants ont eu 
l'impression d'avoir été oublies. La 
Chambre doit dissiper cette impression. 
M. Brunet critique certaines dispositions 
du projet, notamment celles qui concer
nent la procédure à suivre pour l'amé
nagement des dettes. On accorde aux 
juges un pouvoir discrétionnaire, sans 
leur donner aucune directive. 

M. LANGUMIER ( Seine i. réclame des 
crédits pour l'artisanat, la petite et la 
moyenne industrie. Le député commu
niste craint que le projet ne donne pas 
satisfaction à tous les débiteurs malheu
reux. 

Il déplore que les frais de justice 
soient trop élevés. Le groupe commu
niste votera cependant le projet. 

M. ROTJS (Pyrénées-Orientales), esti
me qu'il aurait mieux valu accorder 
d'abord des délais et des réductions aux 
débiteurs, avant de penser à l'homologa
tion d'un règlement amiable. Il souhaite 
une liquidation plus généreuse des det
tes afin de donner au commerce et à 
l'industrie, une sécurité générale. Il de
mande aux banques d'aider le travail 
national. 

M. QUENETTE (Meurthe-et-Moselle), 
observe que la crise économique s'est 
augmentée d'une crise de moralité. Trop 
souvent, il y a des interventions de 
l'Etat dans des accords librement con
sentis. M. Quenette reclame la régle
mentation du crédit. Certaines banques 
accordent trop facilement des crédits, et 
ces imprudences ont causé parfois la 
faillite de banques commerciales. Il im-

Sorte avant tout de restaurer la mora-
té dans le commerce et le respect de 

la signature donnée. 
La suite du débat est renvoyée à une 

prochaine séance. 
On adopte sans débat le projet voté 

Ëar le Sénat, tendant à la ratification de 
L convention concernant le travail obli

gatoire, approuvée par la conférence In
ternationale du travail en juin 1830. M. 
LEBRET fait inscrire la suite du débat 
sur le règlement amiable à la séance de 
cet après-midi, à 16 h. 30, la commission 
d'i Commerce devant examiner une cen
taine d'amendements. 

Séance levée à 11 h. 55. Séance a 
15 h. 30. 

La séance de l'après-midi 
La séance est ouverte à 16 h. 35, sous 

la présidence de M. Edouard Herriot. 
M Spinasse, ministre de l'Economie na
tionale, est au banc du gouvernement. 

L'ordre du Jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi instituant 
en faveur des débiteurs commerçants 
et artisans le règlement amiable homo
logué. 

M. FAUCHON demande au Gouverne
ment si les dettes civiles pourront pro
fiter de la procédure. Il regrette que le 
texte soit incomplet et qu'il ne puisse 
s'appliquer aux agriculteurs. 

M. Plancke expose 
les dispositions du projet 

M. PLANCKE, rapporteur de la Com
mission du commerce, fait connaître les 
dispositions du projet. Le projet com
prend deux parties distinctes qui doi
vent répondre à des situations bien dif
férentes : l'une, le règlement amiable 
qui crée un instrument d'aménagement 
et de réduction des dettes : l'autre, ac
cordant des délais à certains débiteurs. 
Il faut éviter les faillites inutiles et nui
sibles aux intérêts mêmes des créanciers 
ou des tiers, car ces opérations ne rui
nent pas seulement le failli, elles peu
vent entraîner l'insolvabilité des four
nisseurs et par l'interdépendance de 
l'économie moderne, gêner de nombreux 
autres commerçants. 

L'orateur, après avoir exposé la situa
tion des classes moyennes, dit qu'il faut 
en finir avec les moyens de fortune et 
les moratoires. La question des dettes, 
question économique, est devenue une 
question sociale. Il faut adapter le droit 
aux nécessités de la vie. Si le coc'e est 
un obstacle 11 convient de l'amender 
La réduction des dettes est permise pour 
les billets de fonds. Pourquoi la réduc
tion ne serait-elle pas possible pour les 
autres dettes ? Le règlement doit s'ap-
oliquer à toutes les dettes, car il n'y a 
nas de salut Dour la vie économique du 
mys sans réduction du taux des Inté
rêts. Le rapporteur conclut en invitant 
=es collègues à voter rapidement cette 
bienveillante réforme. (Appl.). 

M. MARTEAU, rapporteur, pour avis 
Ce la Commission de la législation ci
vile, parle dans le même sens, sous ré
serve de quelques précisions de texte 
Li discussion générale est close, la 
Chambre passe a ls discussion des ar
ticles. 

Le rapatriement des avoirs 
banquaires bloqués en Allemagne 

Après une suspension de séance. M. 
VALETTE-WIALLARD pose une ques
tion au ministre des Finances au sujet 
du fonctionnement du rapatriement de 

nos avoirs bancaires bloqués en Alle
magne. 

M. VINCENT-AURIOL donne toutes 
explications sur le fonctionnement de 
l'organisme qui centralise le règlement 
de toutes les importations de charbons 

llemanis et s'occupe du rapatriement 
des avoirs français en Allemagne Un 
ateorc économique franco-allemand rè
gle ce rapatriement. Le ministre donne 
des explications au sujet d'une créance 
d'une banque anglaise, filiale d'une ban
que française. 

M. Vi8lette-Wi3liard remercie le mi
nistre de ses explications. Il constate 
que l'accord financier entre la France 
et l'Allemagne a eu une contre-partie 
économique. « U est fâcheux, dit-il. que 
ce soient des industries françaises qui 
fassent les frais de la venue de touristes 
allemands en France ». 

M. Vincent-Auriol déclare nue les in
térêts français sont sauvegardés. La 
séance est levée à 18 h. 45. Séance jeudi 
matin. 

UNE DEMANDE DE MISE 
A L'ORDRE DU JOUR 

DU RAPPORT POMARET 
SUR LA R.P. 

Paris. 1er. — Le groupe Radical-Socia
liste a décidé de ne pas s'associer Jeudi, 
à la demande de mise à l'ordre du jour 
du rapport Pomaret, sur la représenta
tion proportionnelle, le Parti devant se 
prononcer à son Congrès national en 
octobre prochain. C'est seulement s'il s'y 
montrait favorable qu'il en accepterait 
la discussion durant la session extraor
dinaire d'Automne 

LE GROUPE COLONIAL 
EST HOSTILE 

AUX REVENDICATIONS 
COLONIALES ALLEMANDES 

Le groupe colonial dont l'effectif est 
de 250 membres a entendu un rapport 
de M Auguste CRUNET sur les reven
dications coloniales allemandes du point 
de vue territorial et de la répartition 
des matières premières. A la suite de 
cet exposé très documenté qui a produit 
une forte impression sur l'assistance qui 
comprenait plus de 50 députes, le groupe 
s'est montré unanimement hostile à tou
te cession de territoire. 

Le président, M. ARCHIMBAUD, a 
rappelé, en terminant, que la Commis
sion des mandats à la S. D. N. avait, 
chaque année, adressé des félicitations 
au Gouvernement français pour la fa
çon dont il a rempli les mandats qui 
lui ont été confiés. 

LE GROUPE 
DES DÉPUTÉS-MAIRES 

A ACGEPTEh DE DÉLIBÉRER 
SUR LA RÉVOCATION 

DE M. DORIOT 
Paris, 1er. — Le groupe des députés-

maires s'est réuni à 18 heures pour en 
tendre les explications de M. Jacques Do-
riot, sur les conditions dans lesquelles 
sa révocation comme maire de Saint-
Denis a été prononcée. 

La question préalable tendant à indi
quer qu'il n'y avait pas lieu pour le grou
pe, de délibérer à ce sujet, ayant été 
posée par M. Frossard, a été repoussée 
par 58 voix contre 54. 

M. Jacques Doriot a pu. dans ces con
ditions commencer son exposé malgré 
l'opposition de la minorité qui s'est, d'ail
leurs retirée après quelques instants de 
protestation. 

M. L.-O. Frossard a communiqué la 
note suivante à la suite de la décision 
prise au groupe des députés-maires d'en
tendre M. Jacques Doriot. 

« Les députés-maires appartenant aux 
groupes de la majorité tiennent à décla
rer qu'en s'opposant à l'audition de M. 
Doriot. Us ont entendu d'une part, lais
ser au groupe des députés-maires, son 
caractère de groupe d'études admlnis 
tratives et d'autre part signifier que c'est 
à la tribune de la Chambre dans un dé
bat contradictoire, sous le contrôle du 
parlement et de l'opinion que doit être 
portée la protestation de M. Doriot s'il 
la Juge nécessaire contre la mesure qui 
l'a frappé ». 

UN LÉGATION ITALIENNE 
A DUBLIN 

Rome. I». — Une légation italienne a 
été instituée à Dublin auprès de l'Etat 
libre d'Irlande. 

o DÉDÊ ET DOUDOU . . LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

agjh. -J» 

U LOI SUR LA PRESSE 
DEVANT LE SEMAT 

Plusieurs articles du projet 
concernant notamment le droit 
- de réponse, la publication 

de fausses nouvelles et II 
diffamation, ont été adoptés 

Le débat se notumvra jeudi 
et M. Léon Blum $tra entendu 

La séance est ouverte à l i a 10, sous 
la présidence de M. Jules JEANNENEY. 

Le président prononce l'éloge funèbre 
de MM. Baleang (Puy-de-Dôme) et Vayra 
(Pyrénées-Orientales), décédés depuis la 
dernière séance. 

L'ordre du Jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi. adopté par 
la Chambre, complétant et modifiant la 
loi du 29 Juillet 1881. sur la Presse. Le 
président rappelle que la discussion 
générale a été close à la fin de la der-
mère séance et que le Sénat a décide de 
passer à la discussion de l'article u.nque 
du projet, lequel porte modification de 
nombreux articles de la loi de 188 i 

Le début de l'article unique qui énu-
mere les divers articles de la loi de 1881 
modifiés par le projet est réservé. Plu
sieurs articles sont adoptés dans la 
rédaction proposée par la Coram.aj.o" 
de législation à l'article 13 de la loi d>-
1881 qui vise le droit de réponse La 
commission a substitué 10 articles nou 
veaux qui portent les numéros 13. 13A 
13 B. etc. Le droit de réponse est étendu 
aux informations ou comptes rendus de 
toute nature, publiés au moyen d'émis
sions radiodiffusées ou de projectionc 
cinématographiques. 

Le Sénat se rallie à l'avis du rappor 
teur et adopte les articles 13 et suivants 
dans le texte de la Commission, seul est 
réservé l'article 13. relatif aux pénalités 
appliquées eh cas de non insertion de 
la réponse dans les délais légaux. 

Les articles 14 à 3? sont adoptés con
formément aux propositions de la Com
mission de législation, ils ont trait à la 
circulation en France* des Journaux 
étrangers, à la publication ou reproduc
tion de nouvelles fausses, à la diffama
tion envers les cours, tribunaux, armées 
de terre et de mer. les corps constitués 
et les administrations publiques, aux 
offenses envers les chefs d'Etat étran 
cers et les agents diplomatiques 

A la demande de M FOURCADE. 
l'article 38, interdiction pendant lé cour» 
d'une instruction de publier tout acte 
de l'instruction, travaux des experts 
etc) est réservé. 

La répression des délits de preste 
Le Sénat passe à la discussion de 

l'article 42 qui est ainsi conçu i Seront 
passibles comme auteurs principaux, des 
peines qui constituent la répression des 
crimes et dé'.its commis par la voie de 
la Presse, dans l'ordre ci-après : l« L'au 
teur et le directeur : 2° A défaut de 
directeur, le rédacteur en chef : 3" A 
défaut du rédacteur en chef, l'impri
meur ; 4" A défaut des personnes ci-des
sus désignées, les vendeurs, distributeurs 
ou afficheurs. 

Tout journal ou écrit périodique est 
tenu, d'avoir un directeur ou un rédac
teur en chef qui ne soit couvert par 
aucune immunité. 81 certaines des per
sonnes responsables sont couvertes par 
l'immunité parlementaire, la presenp 
tlon sera interrompue par la demande 
en mains levées, de cette immunité. 

Le Sénat adopte les articles 42 à 44 
dans le texte de la Commission. Le prési 
dent lit un amendement de M. FLEU-
ROT représentant l'article 45 du texte 
de la Chambre, disjoint par la Commis
sion. 

M. Marc RUCART. garde des Sceaux 
observe que l'amendement pose la ques
tion de la correctionnalisation des délits 
de Presse. C'est un des points ou s'accen
tue la divergence entre les deux assem
blées. 

Le président du Conseil, empêché 
d'assister à la présente séance, désire 
exposer son point de vue au Sénat. Aussi 
le ministre de la Justice prie celui-ci de 
renvoyer la suite de la discussion à sa 
prochaine séance. Il en est ainsi décidé 
Le Sénat se renvoie à Jeudi 15 h. La 
séance est levée t 17 a 20. 

Jeudi, il examinera les articles 44 à 
65 et dernier. 

M. Léon BLUM prendra la parole au 
cours du débat. 

<7ÛN ULTIMATUM 
DU REICH 

AU VATICAN » 
C'est ainsi que l'on interprète 
à Berlin, la note qui lui a été 

remise hier, par le chargé d'affaires 
allemand 

Berlin. 1er. — Les milieux politiques 
allemands on interprété la note remise 
aujourd'hui au Vatican par le chargé 
d'affaires du Reich comme un ultima
tum. 

Le dernier paragraphe, soullgne-t-on. 
signifie que tant que le Saint-Siège 
n'aura pas fait d'excuses pour les inju
res adressées au chancelier Hitler par 
le cardinal Mundelein. archevêque de 
Chicago les conditions permettant des 
relations diplomatiques normales entre 
le Réich et le Vatican sont supprimées. 

U s'ensuit qu'il n'existe plus à l'heure 
actuelle de relations diplomatiques nor
males entre Berlin et la curie aposto
lique : ces relations ne pourraient être 
rétablies qu'après des excuses du Saint-
Siège. 

On fait remarquer que l'ultimatum 
n'est pas limité dans le temps et que 
d'autre part la note allemande ne pré
cise pas quelles conséquences ce nouvel 
état de choses aura sur le concordat 
et sur les relations déjà très tendues 
entre l'église catholique en Allemagne 
et le gouvernement du Reich. 

Possibilité d'une dénonciation 
du Concordat 

Des maintenant on estime que M. 
Von Bergen, ambassadeur du Reich au 
Vatican qui a atteint la limite d'âge, 
ne sera pas remplacé à la nonciature 
apostolique de Berlin. On se refuse à 
toute déclaration. Le « Nachtausgabe » 
commentant la note allemande, envi
sage la possibilité d'une dénonciation 
par l'Allemagne du concordat conclu 
en 1933. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER — Mtrcradl 1 Win 1S1T. — 
Soiail : laver. 3 h. 53 : coucher. U h. U ; 
Lune : tover. 0 h 01 : coucher. 11 h. SS. 

Aujourd'hui i ste-Emul*. — n—iiln : 
Ste-Clould*. 

METEOROLOGIE — italien ae Lille. — 
OHm i «uon* faite* le !•• juin 1*87. A 
17 h. 30 : Baromètre : 7S1 mm. 5 : balsa* 
depuis la veille, à 17 h. 30 : 0 mm. 7 ; 
Thermomètre : Fronde : 18.0 ; Minlma : 
11.5 : Maxima : 21 3 : Etat hygrométrique : 
SS : Hauteur d'eau tombée depuis la veille, 
a 17 h 30 Néant : Direction du vent : 
Ouest-Nord-Oueat : Force : Modérée ; Di
rection des nuages : Nord-Ouest ; Etat du 
ciel Rare» nuages ; Prévision* pour 
aujourd'hui : As*** chaud ; Assez beau 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
— Région Nord. — Assez- beau : Temps 
nuageux, belle* éclalrlces ; nouvelle aggra
vation l'après-midi avec averses et orages ; 
Vent du secteur Nord-Ouest, faible a 
modéré : Quelque* coup* de vent locaux 
Le maximum de température sera sans 
grand changement sur celui de la veille 

N O T R E C A L E N D R I E R H I S T O R I Q U E 

2 Juin 
1867. Le maréchal de Turcnrre. le pre

mier tacticien de son temps, s'empare de 
Oharlerol et. en moine de 3 mol*, fait 1K 
conquête de toute la F.ancre 

1875. La duchecee de La Valliére. fa
vorite de Louis xiv. ae voyant supplantée 
près du roi par M.nc de Montespaii. 
prend le voile au Curmcl, sou* le nom es 
sœur Louise de la Miséricorde. 

I 1701. A : àfce de 94 ans meurt la célè
bre romancière rrancalee Mlle de Scudery. 

1 1800. Le médecin anglais Edouard Jer. -
I ncr fait * Pari* des ec«ais de v»cclnat.cn 
contre la varioie. expérimentée d'eborc! 

i par lui avec succet* en Angleterre. 
| 1*75. A Bongival. près de Pari*. m e : ' 
! dan* la nuit Cu 2 au a Juin, le musicien 
j Oecrges Bizei auteur de Carmen. 
i 1331. Mort te 1 académicien Emile L.i-
I trc. rautour du meilleur, dictionnaire de 
j li langue française, il reçut, pendant de-̂  
1 années. HO'j Irancs par mois de l'éditeur 
| Hachette, pour mener 4 bien. »vec laide 
de sa lemme M de se (lUe ce travail qi.i 

, on upa le meilleur de .-a vie 
133-, A l'Ile Caprera. ou il •èiOJt réfu

gié, meurt Garlbaldi .l'initiateur d* l'uni-
u- Italienne. Il avait pris, avec ton ami 

, Maeetal, la plu» grande part a la révolu
tion de 1848 à Milan et à Rome. Après a 
g letTe de 1870. à laquelle U part .cii i 

• également, sa popularité ét*u si granc'e 
i en Franc* que. quoique étranger, il rut 
élu a l'Aasembléc Nationale par 4 dépar
tements 

1901. Le maréchal allemand eomif 
Walderse qui avait commandé en 19<"i 
l'armée internationale envoyée en Chln-
en vue de réprimer le soulèvement des 
Boxers, quitte Pékin pour rentrer à Ber-
Ua. 

1934. M. Albert Lebrun, inaugure 1» 
nouveau parc zoologique de Vlncennr-,. 
dent les, aménagements ont été conçus r> 
telle manière que les animaux paraissent 
v vivre en .ib"rte dan" leur milieu natu
rel. Cest lune des jolies réussites de 
l'après-guerre française. 

i 1630. Le Négu». chassé de sa patrie pur 
i la victoire italienne arrive a Londres 
avec sa famille. 

LISEZ DANS 

Le Réveil 
I Illustré 

Vingt pages - 40 centimes 

Un conte humoristique 
i MOUNE >> 

par A.-M. Panhelaux 

Ses pages du Cinéma 
LA NEUVIEME S Y M P H O N I E 

LE « PERE • DES DESSINS 
ANIMES VOUS PARLE 

IL V A 51 ANS M O U R A I T 
V ICTOR HUCO 

SA PAGE DU T R I C O T 

UNE PAGE D'HUMOUR 

L ' INAUGURATION 
DE L 'EXPOSITION DE PARIS 

Demandez le REVEIL ILLUSTRE 
à tous nos vendeurs et dépositaires 

a déjà fait entrer dans les caisses la 
jolie somme de 820.880 francs. 

D'autre part, les travaux se poursui-
I vent normalement, sauf bien entendu les 
I samedis et dimanches. On estime dans 
j les milieux auforisee de l'Exposition que 
i la grande rmmilestauon internationale 
offrira aux visiteurs son visage définitif 

I entre le 15 juin et le 1er juillet. 

Inauguration du Pavillon de Monaco 
Pans. 1er. — Ce matin à l'Exposition, 

sous la présidence de M. de Madeville, 
ministre de Monaco, représentant le 
prince Louis II. a été officiellement 
inauguré le pavillon de la principauté 
monégasque. 

400.000 ENTRÉES 
à l'Exposition de Paris 

depuis l'ouverture 

La grande manifestation 
internationale offrira son visage 

définitif antre lt 15 juin 
et le l*r juillet 

Paris. 1er. — Quatre cent mille ! Tel 
est le nombre de visiteurs qui ont fran
chi les portes de l'Exposition depuis 
mardi dernier, jour de l'ouverture. Rien 
que pour les cartes permanentes, il en 
a été vendu 5.174 à 1Î0 francs, ce qui 

AUX ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

UN COCHER DE FIACRE 
DE SAINT-OMER 
accusé d'attentat 

aux mœurs condamné 
à 4 ans de prison 

Mardi a comparu devant les jurés du 
Pas-de-Calais le -nommé Paul Hernu. 56 
ans. cocher de fiacre, demeurant rue 
Sainte-Croix, à Saltit-Omer. 

C'était la. le second acte d'une grave 
affaire qui fut en partie déjà évoquée 
devant le Tribunal Correctionnel de St-
Omer 

Hernu était accusé d'attentats aux 
mœurs sur une fillette de 13 ans. 

La femme Hanotel. témoin, qui subit 
actuellement une peine de prison pro
noncée contre elle par le Tribunal Cor
rectionnel de 8aint-Omer pour ces faits 
connexes, avait été amenée entre deux 
gendarmes au Palais. 

M. TISON, substitut occupait le siège 
du ministère public. 

M» BIOOURD. de Salnt-Omer. défen
dait l'accusé. 

Les jurés ayant répondu « oui » aux 
deux questions qui leur avalent été po
sées mais ayant accordé les circonstan
ces atténuantes. Hernu a été condamné a 
4 as» de prison et à 1S ans d'Interdic
tion de séjour. 

AUJOURD'HUI MERCREDI 
Vols qualifiés, à Boulogne-*ur-Mer. — 

Accusé Moine Henri, docker. Ministère 
public : M. Ruolt. procureur de la Répu
blique. Défenseur : M» Pelvay, de Bou
logne. 
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